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DÉCÈS D’UNE ENFANT DE 7 ANS À GRANBY :   

LE CIUSSS DE L’ESTRIE – CHUS REND PUBLICS LES RÉSULTATS DE SON ENQUÊTE INTERNE 

 

Sherbrooke, le 3 juillet 2019 – Le président-directeur général (PDG) du Centre 

intégré universitaire de santé et de services sociaux de l’Estrie – Centre hospitalier 

universitaire de Sherbrooke (CIUSSS de l’Estrie – CHUS), le Dr Stéphane Tremblay, a 

dévoilé aujourd’hui les constats et les recommandations de l’enquête interne menée 

à la suite du décès d’une enfant de 7 ans de Granby qui a bouleversé tout le 

Québec. 

L’enquête interne a été déclenchée dans les jours qui ont suivi l’événement. Elle a 

été menée par un comité ad hoc de 19 personnes ayant différentes expertises. Les 

dossiers cliniques ont été consultés et des intervenants impliqués ont été 

rencontrés. Plusieurs documents ont été analysés pour s’assurer qu’ils étaient 

conformes aux pratiques cliniques et au cadre légal des lois qui nous régissent. 

Trois grands constats et quatorze recommandations découlent du rapport 

d’enquête. 

 

Principaux constats 

o L’enquête interne démontre que ce n’est pas une personne ni un service qui 

peut être pointé du doigt, mais bien un système complet qui a failli de 

plusieurs façons et à plusieurs moments. Le filet de protection sociale n’aura 

pas été suffisamment efficace pour prévenir le décès de cette enfant. 

o Il est ressorti de l’analyse de l’événement que tout au long de la vie de cette 

enfant, le réseau de la santé et des services sociaux lui a offert une panoplie 

de services ainsi qu’à sa famille. L’ensemble des intervenants et des 

gestionnaires impliqués auprès d’eux ont démontré leur engagement envers 

cette famille. 

o L’enquête interne démontre qu’une succession d’événements qui n’auraient 

pas dû se produire ont placé cette enfant dans une situation à haut risque 

avant son décès. 

 



 

 

Recommandations (fiche technique jointe) 

Les 14 recommandations ont été regroupées en quatre thèmes qui font référence à 

la sécurité et au développement des enfants, à une meilleure prise en charge des 

enfants par les intervenants des divers services, aux mécanismes de contrôle et de 

suivi rigoureux et au soutien des ressources humaines.  

 

Citations 

« La communauté entière du CIUSSS de l’Estrie – CHUS et moi-même avons tous été 

ébranlés par ce décès. Je demeure persuadé que l’ensemble des intervenants qui 

ont agi auprès de cette enfant avaient à cœur son bien-être. Cependant, les 

interventions en protection de la jeunesse concernent plusieurs acteurs, autant du 

réseau de la santé que des milieux scolaire et judiciaire, et met en lumière 

l’importance que nos processus de communication et nos mécanismes de suivi et 

de contrôle soient exemplaires ». 

  

« Comme PDG, je prends l’engagement formel que toutes les actions devant être 

mises en place pour répondre aux 14 recommandations seront réalisées dans les 

meilleurs délais. » Dr Stéphane Tremblay, PDG du CIUSSS de l’Estrie – CHUS.  
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p. j. Fiche technique sur les 14 recommandations du rapport d’enquête interne 
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